
1 RÉALISEZ
un diagnostic énergétique 
de vos bâtiments publics

Si ce n’est 
pas le cas

2 RÉALISEZ 
un audit technique 
et économique

3 DÉFINISSEZ
le montage le 
plus approprié

Si ce n’est 
pas le cas

Si ce n’est 
pas le cas

VOUS CONNAISSEZ
votre patrimoine
immobilier

VOUS AVEZ DÉFINI
votre programme de travaux 
et les économies générées

VOUS AVEZ CHOISI
votre montage opérationnel 
et financier

Accédez au dispositif  

INTRACTING*

Un dispositif permettant de rembourser les financements de vos travaux 
de rénovation grâce aux économies d’énergie générées par ceux-ci.

Vous êtes Vous souhaitez

L’INTRACTING

réaliser des travaux d'efficacité énergétique d'un ou 
plusieurs bâtiments ?

La Banque des Territoires peut vous accompagner à toutes 
les étapes de votre projet

UNE COLLECTIVITÉ TERRITORIALE
UN EPCI OU UN SYNDICAT D’ÉNERGIE
UN HÔPITAL
UNE UNIVERSITÉ

ZOOM SUR

Réalisation
des travaux

Suivi des
consommations

énergétiques
avec l'outil
SuiviReno

Remboursement
des échéances

avec tout ou partie
des économies

générées

*En complément, la Banque des Territoires propose également le prêt au Secteur Public Local : un prêt moyen/long terme, dédié au 
financement des projets de rénovation énergétique des bâtiments publics et, plus largement, des projets contribuant à la transformation 
écologique et énergétique.

Contactez votre interlocuteur en région

INGÉNIERIE ET FINANCEMENT
DES TRAVAUX D’EFFICACITÉ

ÉNERGÉTIQUE LES PLUS ADAPTÉS

3 conditions pour accéder au dispositif INTRACTING :


